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EHPAD EVIAN LES BAINS 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Monsieur………………………………………………………………………………………… 
Madame…………………………………………………………………………………………. 
demeurant……………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………….. 

 
 

 
Ci-après désigné par les termes "LE BAILLEUR"     
 
 
 
 
D’UNE PART, 
 
 
ET : La Société dénommée : RESIDENCE LES BRUYERES D’EVIAN, ayant son siège 
social à MELUN, représentée par l’Association les Bruyères, dont le siège social est situé 32, 
rue Camille Flammarion à MELUN (77 000), inscrite à la Préfecture de Seine et Marne, sous 
le numéro SIRET 398 302 646 00 102, représentée par son Directeur Général, Monsieur 
MARTINET. 
 
 
Ci-après désigné par les termes "LE PRENEUR" 
 
 
 
D’AUTRE PART. 
 
 
Désignation des locaux : 
 
Lot n°: ………………………………… 
Parking n°: …………………………. 
Liste du mobilier, annexée à ce bail. 
 
 
 

 

BAIL COMMERCIAL TYPE 
EN APPLICATION DU DECRET DU 30-09-1953 ET DES TEXTES SUBSEQUENTS 

DE BIENS IMMOBILIERS  
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IL  A  ETE  CONVENU  CE  QUI  SUIT : 
 
 
1. BAIL 
 
 
Par les présentes, le BAILLEUR donne à bail à loyer, à titre commercial, conformément aux 
articles L 145 – 1 à L 145 – 60 du Code du Commerce et aux articles non abrogés du Décret 
du 30/09/1953, au PRENEUR qui l’accepte sous les clauses et conditions tant générales que 
particulières ci-après fixées, l’ensemble des locaux équipés et meublés faisant partie de 
l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes, Route de l’Horloge à 
EVIAN LES BAINS (74500). 
 
Il est précisé, à toutes fins utiles, que les immeubles dont dépendent les locaux faisant l’objet 
du présent contrat sont en cours de construction. 
 
Le PRENEUR déclare, du fait de la transmission des pièces essentielles, à savoir le 
règlement de copropriété, le descriptif des parties communes et privatives (chambres), les 
plans, avoir une connaissance suffisante de la désignation et de la consistance des locaux, 
ainsi que la nature des biens mobiliers qui les garnissent. 
 
 
 
2.  DUREE DU BAIL 
 
Le présent bail est consenti et accepté pour une durée ferme de douze ans, avec une prise 
d’effet au 4ème trimestre 2009 pour se terminer au 4ème trimestre 2021, sans faculté pour le 
preneur de donner congé à l’expiration de chaque période triennale. 
 
La partie qui voudra mettre fin au bail devra donner congé à l’autre par acte extra judiciaire 
au moins six mois avant l’échéance du bail. 
 
Le PRENEUR aura la faculté de renouveler le présent bail à son échéance pour une période 
de 9 ans. 
 
 
 
3. CLAUSES PARTICULIERES CONCERNANT LA PRISE D’EFFET 
 
La prise d’effet du bail interviendra au lendemain de la date d’achèvement de la résidence, 
parties communes comprises, à la condition expresse de la livraison des biens sans réserve 
empêchant l’occupation effective des logements. 
 
Au cas où les logements ne seraient pas utilisables à la date mentionnée ci-dessus, le bail 
prendrait effet seulement à la date de livraison effective du bien objet du bail et des parties 
communes. 
 
Le présent bail prendra fin à l’expiration d’une période de douze années entières et 
consécutives, à compter de la prise d’effet fixée ci-dessus, sauf l’effet du droit au 
renouvellement au profit du preneur résultant du statut des baux commerciaux. 
 
Cette durée initiale est ferme : le preneur renonce à la faculté de résiliation triennale prévue 
par l’article 3-1 du décret du 30 septembre 1953, et le bailleur renonce à la faculté de reprise 
prévue par les articles 10, 13 et 15 dudit décret. 
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En conséquence, l’ensemble des charges grevant ce logement resterait à la charge 
exclusive du propriétaire jusqu’à la date effective d’occupation, à charge pour lui de se 
retourner contre le promoteur-constructeur. 
 
 
 
4.  DESTINATION 
 
Le PRENEUR ne pourra exercer, dans les biens et droits immobiliers faisant l’objet du 
présent contrat, qu’une activité d’exploitation d’une EHPAD, consistant en la sous-location 
meublée des chambres situés dans ledit immeuble, pour des périodes de temps 
déterminées, avec la fourniture de différents services ou prestations, à sa clientèle, tels que : 
 

¥  le nettoyage régulier des locaux, 
¥ la distribution de petits déjeuners, 
¥ la fourniture de linge de maison, 
¥ l’accueil réception. 

 
 
Le PRENEUR s'engage auprès du BAILLEUR à offrir aux clients de l’EHPAD, en sus de 
l’hébergement, au moins trois des quatre prestations suivantes : le petit déjeuner, le 
nettoyage régulier des locaux, la fourniture de linge de maison et la réception, même non 
personnalisée, de la clientèle, dans les conditions prévues par l’article 261 D 4 b et c du 
Code Général des Impôts et par l’instruction DGI du 11 avril 1991 ainsi que l’instruction DGI 
du 30 avril 2003, de sorte que les loyers du présent bail soient assujettis à la TVA. 
 
 
 
5.  CHARGES ET CONDITIONS 
 
 
 Concernant le PRENEUR 
 
 
La Société preneuse prendra les lieux loués dans l’état où ils se trouvent le jour de l’entrée 
en jouissance, étant précisé que ceux-ci seront à l’état neuf. 
 
 
Elle supportera les réparations de toute nature, incluant des grosses réparations et des 
dépenses suivantes : 
 

¥ ravalement et entretien des façades, 
¥ réfection des halls, montées et coursives d’escaliers, 
¥ remplacement des organes de chauffage, sanitaire, robinetterie, production 

d’eau chaude, implantés dans les locaux communs, 
¥ réfection de l’étanchéité des toitures, 
¥ remplacement des clôtures, 
¥ réfection des sols des parties communes et de tous les éléments communs. 

 
 
Elle supportera toutes ces dépenses à travers les millièmes de charges attachés aux lots 
loués. 
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La société preneuse entretiendra les logements en bon état de réparation locative ou de 
menu entretien. 
 
Elle les rendra, à la sortie, en bon état d’entretien. 
 
 
Il sera dressé un état des lieux contradictoire, tant mobilier qu’immobilier, entre les parties, 
lors de la fin dudit contrat. 
 
 
La société preneuse pourra installer toute enseigne extérieure indiquant son activité, à la 
condition expresse d’obtenir les autorisations administratives et de copropriété. Cette 
installation sera, bien entendu, réalisée aux frais de la Société preneuse et entretenue en 
parfait état. 
 
 
Le PRENEUR sera tenu de contacter auprès d’une ou plusieurs compagnies d’assurance 
notoirement solvables une ou plusieurs polices garantissant les risques d’incendie, 
d’explosion, de vols et de dégâts des eaux, couvrant les biens mobiliers et les éléments 
d’équipements dissociables garnissant les lieux loués, les risques locatifs, les recours des 
voisins et des tiers ainsi que la perte des loyers. 
 
 
Il garantira également les risques de responsabilité civile et tous risques spéciaux inhérents 
à son activité professionnelle et à son occupation des lieux. 
 
 
Il devra justifier de ces assurances et de l’acquit des primes à toute réquisition du bailleur. 
 
 
Le PRENEUR se réserve la faculté de souscrire toute assurance de responsabilité 
professionnelle. 
 
 
Le PRENEUR acquittera l’ensemble des charges locatives usuelles de la copropriété ainsi 
que les impôts et taxes dont les locataires sont ordinairement tenus, y compris la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères et, plus généralement, toute dépense locative 
nécessaire au bon fonctionnement de l’immeuble, eau et électricité, assurance multirisques 
immeuble. 
 
 
Le PRENEUR conservera à sa charge les impôts et taxes des propriétaires loueurs (tels que 
les impôts fonciers), et le remplacement éventuel du mobilier vétuste à la fin du bail. 
 
 
Le PRENEUR aura l’obligation d’entretenir, de réparer ou de remplacer en cas d’usure 
anormale, le mobilier garnissant la chambre, de manière à ce qu’il soit habitable dans des 
conditions normales et notamment compatibles avec le standing de la Résidence 
médicalisée, et ce pendant la durée du bail et de ses renouvellements successifs. 
 
 
Le PRENEUR aura l’obligation de respecter l’ensemble des obligations réglementaires, 
administratives et sanitaires, régissant les établissements d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes. 
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 Concernant le BAILLEUR 
 
 
Le BAILLEUR s’interdit formellement d’exploiter, directement ou indirectement, dans un ou 
plusieurs lots de la copropriété dont dépend le lot objet du présent  
bail, ou de louer ce lot, pour y exploiter un commerce similaire à celui du preneur ou 
susceptible de le concurrencer, à peine de tous dommages et intérêts envers le PRENEUR 
et sans préjudice du droit qu’aurait ce dernier de faire fermer l’établissement concurrent. 
 
 
Le BAILLEUR autorise le PRENEUR à utiliser les lieux loués dans le cadre de l’exercice de 
son commerce, tel que défini ci avant, et à céder son bail après en avoir informé le 
BAILLEUR, et à charge cependant de rester garant et répondant solidairement avec son 
cessionnaire, du paiement du loyer, de ses charges et de toutes ses conditions. 
 
 
Il autorise, par ailleurs, le PRENEUR à sous-louer meublés et avec services les locaux, objet 
du présent bail, à tout sous-locataire, même exerçant les mêmes activités que le PRENEUR 
telles que définies ci avant, à la condition expresse que l’activité exercée soit celle définie à 
l’Article 261 D 4° b du C.G.I. et dans l’instruction du 11 avril 1991. 
 
 
Le BAILLEUR autorise irrévocablement le PRENEUR et, en tant que de besoin, le subroge 
formellement dans ses droits et obligations relativement à la mise en jeu, contre le vendeur-
constructeur, de toutes les garanties de vente et de construction telles que les garanties 
biennales et décennales auxquelles ce dernier est tenu, et à mettre en jeu également 
l’assurance « dommage-ouvrage ». 
 
 
Dans ce cas, les indemnités versées seront encaissées par le PRENEUR qui aura la charge 
de faire exécuter les travaux. 
 
 
Lesdits travaux seront décidés soit en accord avec le BAILLEUR s’ils concernent les parties 
privatives, soit par l’assemblée générale des copropriétaires s’ils concernent les parties 
communes, le BAILLEUR pouvant en l’espèce donner des instructions de vote impératives à 
son mandataire ainsi qu’il est exposé au paragraphe 8. 
 
 
Le BAILLEUR donne mandat, d’ores et déjà, au PRENEUR pour le représenter lors de la 
livraison des locaux. 
 
 
 
 
6.  LOYER 
 
 
Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel de (……………….) euros 
hors taxes, TVA en sus, payable par trimestre civil échu.  
 

- Quote-part du loyer, représentative des locaux d’habitation et de leurs dépendances 
immédiates et nécessaires : ……………. ! (TVA de 5.5 %). 
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- Quote-part du loyer, représentative des locaux de services (buanderie – lingerie, 
bureaux, salle de restauration, etc…) : ……………………….. ! (TVA de 19.6 %). 

 
 
 
Le loyer sera révisé de plein droit pour la première fois le 1er janvier de l’année qui suit le 
début de l’exploitation, puis le 1er janvier de chaque année, en fonction de la variation de 
l’indice INSEE du coût de la construction. 
 
 
 
Les indices qui serviront à la première révision du loyer comme indiqué ci-dessus. 
 
 
 
En cas de cessation de publication ou de disparition de l’indice choisi et si un nouvel indice 
était publié afin de subsister à celui actuellement en vigueur, le loyer se trouverait de plein 
droit indexé sur ce nouvel indice et le passage de l’indice précédent au nouvel indice 
s’effectuerait en utilisant le coefficient de raccordement nécessaire. 
 
 
 
Dans le cas où aucun indice de remplacement ne serait publié, les parties conviennent de lui 
substituer un indice déterminé par un expert choisi d’un commun accord entre les parties. 
 
 
 
A défaut d’accord entre les parties sur le nom de l’expert, celui-ci sera désigné par 
ordonnance du président du Tribunal de Grande Instance territorialement compétent. 
 
 
 
Le BAILLEUR et le preneur entendent soumettre le présent bail au régime de la TVA, 
conformément aux dispositions combinées des articles 261-D-4°-b et 261-D-4°-c du Code 
Général des Impôts, ainsi qu’aux précisions apportées par l’instruction administrative du 20 
avril 2003 (3 A-2-03). 
 
 
 
Le BAILLEUR renonce expressément au bénéfice de la franchise en base, prévu à l’article 
293 B du Code Général des Impôts. 
 
 
 
Il s’engage, à cet effet, à exercer cette option dans la souscription d’existence prévue à 
l’article 286.1 du Code Général des Impôts, ainsi que par l’envoi d’une lettre recommandée à 
la recette des impôts dont il dépend, étant précisé qu’il devra par ailleurs assumer toutes les 
obligations relatives aux assujettis à la TVA, et plus particulièrement à la souscription de la 
déclaration d’existence précitée. 
 
 
En cas de modification du taux de la TVA, les loyers TTC seraient modifiés en conséquence. 
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7.  DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Dans le cas où la non sous-location du bien résulterait : 
 

¥ soit du fait ou d’une faute du BAILLEUR, 
¥ soit de l’apparition de désordres de nature décennale, 
¥ soit de la survenance de circonstances exceptionnelles et graves (telles que 

incendie de l’immeuble, etc…), 
 

affectant le bien et ne permettant pas une occupation effective et normale, après la date de 
livraison. 
 
Le loyer défini ci avant ne sera pas payé jusqu’à l’expiration du mois au cours duquel le 
trouble de jouissance aura pris fin. 
 
De convention expresse et par dérogation aux dispositions de l’article L. 145-31 du Code du 
Commerce, le BAILLEUR dispense le PRENEUR de l’appeler à concourir aux actes de sous-
location précités. 
 
 
 
8.  CLAUSE RESOLUTOIRE 
 
Il est expressément convenu qu’en cas de non respect d’un seul terme de loyer ou de ses 
accessoires, ou à défaut de paiement de tout rappel de loyer dû, après une révision ou un 
renouvellement amiable ou judiciaire, ou même à défaut de paiement de toute somme due, 
ou de non respect des obligations figurant sous l’article 3 « destination », le bailleur aura la 
faculté de résilier de plein droit le présent contrat. 
 
Trois mois après un commandement de payer ou une sommation d’exécution contenant 
déclaration, par le bailleur, de son intention d’user du bénéfice de la présente clause, délivré 
par un acte extra judiciaire resté infructueux, le bail sera résilié de plein droit, si bon semble 
au bailleur, à charge pour ce dernier de notifier la résiliation par lettre recommandée AR 
dans les quinze jours d’effet de cette dernière. 
 
 
 
9.  FRAIS 
 
Les frais éventuels, relatifs au présent bail, seront à la charge du PRENEUR ; toutefois, si le 
BAILLEUR souhaite que le bail soit établi par acte authentique, il en assumera les frais. 
 
 
 
10.  ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution des présentes : 
 
- le PRENEUR fait élection de domicile en son siège social, 
- le BAILLEUR fait élection de domicile en son domicile ou en son siège social. 
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11.  ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
 
Pour tout litige pouvant naître de l’interprétation ou de l’exécution des clauses du présent 
bail, il est fait attribution de juridiction aux tribunaux du lieu de situation de l’immeuble loué. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à 
Le 
 
(en deux exemplaires originaux) 
 
 
 
 
LE BAILLEUR LE PRENEUR 

SARL RESI DENCE LES BRUYERES DÕEVI AN 


